ARRETE n° 309 CM du 8 mars 2007 modifiant l’arrêté n° 757 CM du 8 septembre 2005 relatif aux prix et marges de commercialisation des produits ou prestations de services vendus par démarchage à domicile.

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l’économie, de l’emploi et du dialogue social, chargé de l’énergie,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 3985 PR du 29 décembre 2006 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la délibération n° 89-61 AT du 2 juin 1989 modifiée relative à la protection du consommateur en matière de démarchage à domicile en Polynésie française ;

Vu la décision n° 761 AE du 13 octobre 1978 modifiée fixant le régime général relatif à la détermination du prix des produits au stade de l’importation en Polynésie française ;

Vu la décision n° 762 AE du 13 octobre 1978 modifiée fixant le régime général relatif à la détermination du prix des produits au stade de la production en Polynésie française ;

Vu la décision n° 766 AE du 13 octobre 1978 modifiée relative aux contrôles et à la répression des infractions en matière de réglementation des prix en Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 845 CM du 18 juillet 1989 modifié relatif aux contrats de vente par démarchage à domicile ;

Vu l’arrêté n° 171 CM du 7 février 1992 modifié fixant le régime général des prix et des marges des produits aux différents stades de la commercialisation en Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 394 CM du 25 avril 1996 modifié relatif à la carte professionnelle exigée pour exercer le démarchage à domicile en Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 757 CM du 8 septembre 2005 relatif aux prix et marges de commercialisation ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 7 mars 2007,

Arrête :

Article 1er.— L’article 3 de l’arrêté n° 757 CM du 8 septembre 2005 susvisé est ainsi rédigé :

“Art. 3.— Le prix de vente hors TVA au consommateur final des produits commercialisés par voie de démarchage à domicile ne peut-être supérieur :

-
pour un produit importé, à 5 fois la valeur CAF de ce produit, le cours de la devise publié et retenu par le service des douanes pour la détermination de la valeur en douane du produit au jour de sa mise à la consommation étant pris en compte pour la conversion en monnaie locale du prix CAF ;

-
pour un produit fabriqué localement, à 5 fois le prix de vente du producteur hors TVA, à l’exclusion des produits visés de l’article 8 de la délibération n° 89-61 AT du 2 juin 1989 modifiée susvisée.

Ce plafond s’applique quelque soit le nombre d’intermédiaires”.

Art. 2.— Le ministre de l’économie, de l’emploi et du dialogue social, chargé de l’énergie, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 8 mars 2007.


Gaston TONG SANG.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre de l’économie,


de l’emploi et du dialogue social,


Teva ROHFRITSCH.

